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Madame la Ministre fédérale de l'agriculture, 
 
Mesdames et Messieurs les représentants de la Commission, 
 
Monsieur le représentant de la Cour des Comptes, 
 
Messieurs les Directeurs généraux, 
 
Mesdames et Messieurs les membres des délégations nationales et chers collègues, 
 

Monsieur Benoît Lutgen, Ministre wallon de l'Agriculture, avait prévu de vous 
accueillir et lancer les travaux de cette Conférence. Cependant, et au même 
moment, se déroule un conseil des Ministres régionaux qui ne lui permet pas d’être 
présent aujourd’hui. Il me prie donc de l’excuser et me prie aussi de vous souhaiter 
en son nom la bienvenue à la 28ème Conférence des Directeurs des Organismes 
Payeurs européens, ce que je fais avec le plus grand plaisir. En particulier, il aurait 
voulu vous dire sa grande fierté à accueillir ce prestigieux événement à Namur, 
capitale de la Région wallonne et son souhait d’un agréable séjour fructueux et 
productif à vous tous. 
 

 

 

La Région wallonne 
 
Lors de la Présidence belge précédente, cette même conférence, la 11ème avait été 
invitée en octobre 2001 à Bruges, belle ville s’il en est, en Région flamande. Cette 
fois, la Région wallonne organise cet événement. Il m'a paru indispensable que cette 
Conférence se tienne au sein de la capitale régionale, dont vous avez sans doute eu, 
pour la plupart d'entre vous, l'occasion de visiter hier la célèbre citadelle. 
 
La Communauté flamande a toutefois pris en charge l'organisation de la 38ème 
Conférence Panta Rhei, laquelle s'est tenue à Gent, début de ce mois. Nos délégués 
nous ont déjà rapporté que cette conférence est une belle réussite et a été riche en 



enseignements. Toutes nos  félicitations à nos collègues du Nord pour cette belle 
démonstration d’efficience. 
 
La Wallonie est une terre d'accueil et de tourisme, riche en paysages ruraux et 
forestiers coexistant avec un patrimoine historique remarquable. Ces différentes 
caractéristiques sont évidemment à prendre en compte si l'on veut développer en 
Wallonie une politique agricole pertinente, dans le respect du cadre réglementaire de 
l'Union européenne. 
 
Nos productions végétales et animales sont très exposées sur le marché mondial. 
L'appui économique du premier pilier de la Politique Agricole Commune est donc 
toujours essentiel. Compte tenu des caractéristiques de notre Région, il est clair que 
nous devons porter une attention soutenue à l'application des règlements du second 
pilier. Notre plan wallon de développement rural est donc un instrument essentiel 
pour le redéploiement de notre agriculture vers une activité économique rentable et 
capable de rencontrer les nouvelles attentes de la société en matière de ruralité et de 
protection de l'environnement. 
 
Au niveau européen, nous sommes à la veille d’une importante réforme qui devra 
redessiner la PAC pour l’après 2013. Dans ce contexte, la Wallonie plaidera pour le 
maintien d’une PAC forte permettant d’assurer un revenu équitable pour les 
producteurs, de soutenir la fonction économique de la production agricole et 
d’assurer une protection contre l’extrême volatilité des marchés. Cette nouvelle PAC 
devra répondre aux attentes de nos concitoyens et prendre en compte les exigences 
environnementales. La réponse aux nouveaux défis posés en terme de 
réchauffement climatique et de perte de biodiversité ainsi que l’intégration dans la 
stratégie EU 2020 constituent autant d’objectifs prioritaires.  
 
Dans ce cadre, le maintien d’une structure basée sur 2 piliers complémentaires nous 
semble approprié :  le premier devrait reprendre  les aides directes et les mesures de 
gestion de marché et le second  constituer le cadre européen permettant de 
développer des mesures répondant à la diversité des agricultures européennes, aux 
spécificités des Etats membres et de leurs régions et enfin de soutenir la dimension 
territoriale de l’agriculture. 
 
Nous attendons avec intérêt la communication que la Commission doit présenter 
prochainement à ce sujet. 
 
 
 

Nos priorités 
 
En ce qui concerne nos priorités, nous tenons absolument à disposer d'un 
Organisme Payeur wallon fiable et efficace. Il y va de l'intérêt de nos concitoyens. 
Une attention soutenue est donc portée, au travers des actions d'audit, de 
certification, et de suivi ministériel, à l'activité de cet organisme. Ce dernier fait l'objet 
de modernisations importantes menées actuellement par notre Administration. Ces 
actions concernent les instruments de gestion des demandes d'aide, mais aussi les 
instruments financiers et doivent reposer sur le parcellaire agricole dans un premier 
temps, et dans un futur rapproché sur un parcellaire forestier. 



 
Au niveau du secteur agricole, il nous importe en première priorité de soutenir les 
jeunes et de faciliter autant que possible leur installation et la reprise des fermes. 
 
Nous déployons depuis deux ans des efforts particuliers au niveau des aides de l'axe 
2 du plan de développement rural. Nos efforts actuels portent sur la modernisation 
des instruments de gestion et nos efforts futurs vont à court terme se porter sur 
l'accroissement de l'efficacité des mesures sur le terrain. 
 
En 2010, nous avons mis en production le nouveau régime d'aide Natura 2000. Ce 
régime montera en puissance en 2011. 
 
D'une manière générale, nous tendons à améliorer à tous niveaux l'intégration entre 
les mesures typiquement agricoles et celles en faveur de l'environnement. Ce n'est 
évidemment pas chose aisée, dans la mesure où les bases réglementaires 
originelles sont sensiblement différentes, et parfois pas forcément compatibles au 
moins dans le détail et dans les moyens de contrôles. 
 
Pour que la protection de l'environnement soit prise en charge dans nos fermes, il 
importe que ces dernières soient économiquement viables. Il importe également que 
les mesures proposées soient clairement expliquées, faisables et contrôlables. Ces 
caractéristiques sont loin d'être simples : elles constituent en fait un véritable défi. 
 
2010, année de la biodiversité. Pour marquer l'importance donnée à ces questions 
en Wallonie, le visuel qui a été choisi pour cette conférence porte l'image d'une 
agriculture plus respectueuse de la biodiversité et des habitats. L'image de la 
coccinelle (célèbre pour ses qualités d’auxiliaire) matérialise également le fait que 
l'agriculture peut même y trouver un intérêt. 
 
 
 

La conférence 
 
Cette conférence est un instrument essentiel de communication entre les Etats 
membres et de communication entre ces derniers et les services de la Commission. 
Elle est d'autant plus importante que ses conclusions sont rapportées au Conseil. 
 
Les règlements évoluent en complexité et en sophistication. Leurs difficultés de mise 
en œuvre sur le terrain augmentent. Ce phénomène est clairement ressenti au 
travers des débats menés durant les conférences successives, débats qui 
deviennent plus pointus et plus techniques. Nous nous rendons compte qu'il est de 
plus en plus nécessaire d'établir des contacts avec d'autres Etats membres de 
l'Union. C'est ce que nous avons fait ces deux dernières années et que nous allons 
encore amplifier dans le futur. Ces derniers conduisent clairement à des échanges 
qui donnent des idées, font partager leurs expériences, limitent les difficultés sur le 
terrain, diminuent les coûts de mise en œuvre et peuvent également nous épargner 
certaines difficultés lors des apurements. 
 
Dans cette ligne, nous avons tenté de faire en sorte que cette conférence soit riche 
en enseignements et une thématique actuelle apporte sa juste contribution à l'effort 



de tous, dans un esprit de collaboration avec les services de la Commission et la 
Cour des Comptes. 
 
J'espère que vous trouverez dans ces travaux un intérêt certain et vous souhaite 
d'une part un bon travail et d'autre part un excellent séjour en Wallonie. 
 
Avant de commencer les travaux, nous allons avoir le plaisir d'entendre Madame 
Sabine Laruelle, Ministre fédérale des petites et moyennes Entreprises, des 
Indépendants, de l'Agriculture et de la Politique Scientifique, ici présente. 
Je lui passe la parole. 


